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(54) Système et procédé de partage et d’adaptation de données entre un terminal WAP et des
terminaux non compatibles

(57) Système d'adaptation à au moins un deuxième
terminal (10') d'un partage de données avec au moins
un premier terminal WAP (10), visualisant au moins une
donnée située dans au moins un réseau de communi-
cation.

Selon l'invention, ledit système est remarquable en

ce qu'il comprend au moins un serveur (11) de partage
de données apte à adapter au moins un message en
fonction d'au moins un processus logique hébergé par
ledit deuxième terminal (10') non compatible avec ledit
partage de données.

Application au partage de données entre différents
terminaux distants.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système et
un procédé d'adaptation à au moins un deuxième ter-
minal non compatible avec un partage de données pré-
vu pour au moins un premier terminal WAP (Wireless
Application Protocol).
[0002] L'invention s'applique plus particulièrement au
partage à distance entre au moins un premier terminal
WAP, visualisant au moins une donnée, et au moins un
deuxième terminal non compatible avec ledit partage de
données.
[0003] Un terminal dit "WAP" est un terminal équipé
d'un navigateur WAP, compatible avec le protocole d'ap-
plication sans fil, appelé WAP (Wireless Application Pro-
tocol, soit protocole d'application sans fil). Ledit proto-
cole WAP est normalisé par l'organisme de normalisa-
tion du WAP, soit l'OMA (Open mobile Alliance).
[0004] Un serveur de diffusion de données d'un ré-
seau de communication, par exemple le réseau Internet
ou bien un réseau privé de communication d'entreprise,
fournit des données vers un terminal WAP lorsque celui-
ci établit une connexion vers ledit serveur de diffusion
de données.
[0005] Actuellement, l'évolution du travail coopératif
en équipes, réparties par exemple sur plusieurs sites
géographiques, rend nécessaire le partage de données.
Le partage de données permet à plusieurs personnes
de collaborer ensemble. Les données à partager peu-
vent être de nature très diverse, par exemple une page
vierge ou avec du texte, un document intégrant une ima-
ge, une photo ou un plan, un site web sur le réseau In-
ternet, un fichier vidéo ou audio, etc...
[0006] Les systèmes existants de transmission de
données permettent une transmission multipoint en
temps réel sous forme de conférence multimédia, soit
vocale, soit visuelle, soit écrite, etc... Pour accéder ou
bien échanger lesdites données de toute nature, les ter-
minaux doivent être équipés d'une application spécifi-
que aux dites données, ce qui requière une capacité de
traitement et une capacité mémoire importantes sur les-
dits terminaux. La bande passante nécessaire pour ac-
céder ou échanger lesdites données est également im-
portante.
[0007] Par conséquent, lesdits systèmes sont réser-
vés pour des terminaux à grande capacité mémoire et
de traitement, terminaux de type ordinateur personnel
ou PC (Personal Computer) ou bien de type assistant
personnel numérique ou PDA (Personal Digital Assis-
tant), raccordés sur des réseaux de télécommunica-
tions à large bande passante tels que les réseaux de
télécommunications fixes.
[0008] De plus, dans le document EP 02 291 486 est
présenté le cas du partage à distance de données,
adapté aux réseaux cellulaires de communications avec
les mobiles, ainsi qu'à des terminaux sans grande ca-
pacité mémoire, notamment les terminaux WAP.
[0009] Un serveur de partage de données sert d'inter-

médiaire entre un premier terminal WAP, qui souhaite
partager une donnée, et au moins un deuxième terminal
WAP. Ledit serveur de partage de données réalise la
gestion du partage à distance de données entre lesdits
premier et deuxième terminaux WAP. Le serveur de par-
tage de données reçoit les requêtes en provenance des
terminaux WAP, les analyse et les renvoie vers un ser-
veur de diffusion de données après identification desdits
terminaux WAP. Le serveur de partage de données dia-
logue avec un serveur de diffusion automatique en mo-
de "push" pour commander la diffusion desdites don-
nées.
[0010] Le serveur de partage de données reçoit la
donnée en provenance dudit serveur de diffusion de
données, réalise autant de copies de ladite donnée que
de deuxièmes terminaux WAP distants et transmet la-
dite donnée vers lesdits premier et deuxième terminaux
WAP pour une consultation simultanée. Le document
EP 02 291 486 présente la visualisation d'une donnée
en mode partagé uniquement sur des terminaux WAP.
[0011] Aussi, le problème technique à résoudre par
l'objet de la présente invention est de proposer un sys-
tème et un procédé d'adaptation à au moins un deuxiè-
me terminal d'un partage de données avec au moins un
premier terminal WAP, visualisant au moins une donnée
située dans au moins un réseau de communication, qui
permettrait de remédier aux inconvénients des systè-
mes existants en adaptant le partage de données à un
terminal non compatible avec ledit partage de données.
[0012] La solution au problème technique posé con-
siste, selon la présente invention, en ce que ledit systè-
me comprend au moins un serveur de partage de don-
nées apte à adapter au moins un message en fonction
d'au moins un processus logique hébergé par ledit
deuxième terminal non compatible avec ledit partage de
données.
[0013] L'invention a également pour objet un procédé
d'adaptation à au moins un deuxième terminal d'un par-
tage de données avec au moins un premier terminal
WAP, visualisant au moins une donnée située dans au
moins un réseau de communication, remarquable en ce
que ledit procédé comporte les étapes consistant à : -
analyser, par au moins un serveur de partage de don-
nées, au moins un paramètre représentant au moins
une caractéristique technique dudit deuxième terminal
non compatible avec ledit partage de données ; - rece-
voir au moins une requête en provenance dudit deuxiè-
me terminal par ledit serveur de partage de données ; -
adapter, par ledit serveur de partage de données, au
moins un message en fonction d'au moins un processus
logique hébergé par ledit deuxième terminal ; - trans-
mettre, par ledit serveur de partage de données, ledit
message adapté vers ledit deuxième terminal ; - trans-
mettre par ledit serveur de partage de données ladite
donnée à partager vers lesdits premier et deuxième ter-
minaux.
[0014] Le serveur de partage de données sert d'inter-
médiaire entre lesdits premier et deuxième terminaux et
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réalise la gestion d'un partage de données. Il met en
mémoire toutes les informations relatives au partage de
ladite donnée.
[0015] Lorsque l'utilisateur dudit premier terminal
WAP actionne une demande de partage d'une donnée
avec au moins un deuxième terminal, ledit serveur de
partage de données reçoit et analyse les requêtes en
provenance des participants audit partage de données.
[0016] Le deuxième terminal peut ne pas être compa-
tible avec le partage de données prévu pour des termi-
naux push WAP. Ledit premier terminal WAP, qui initia-
lise le partage de données, peut également ne pas être
compatible avec la transmission de message en mode
"push".
[0017] Dans ce cas, ledit serveur de partage de don-
nées adapte les messages transmis vers celui-ci en
fonction d'un processus logique en place sur ledit pre-
mier ou deuxième terminal.
[0018] Selon l'invention, une demande de partage de
données en provenance dudit premier terminal WAP
comprend au moins un paramètre représentant au
moins une caractéristique technique desdits premier et
deuxième terminaux.
[0019] Selon l'invention, le serveur de partage de
données reçoit et met en mémoire au moins une carac-
téristique technique desdits premier et deuxième termi-
naux.
[0020] Le serveur de partage de données met en mé-
moire tous les paramètres concernant ledit partage de
données, dont au moins une caractéristique technique
desdits premier et deuxième terminaux, par exemple la
version du navigateur WAP existant sur ledit terminal.
Par conséquent, il adapte les messages transmis en
fonction des caractéristiques techniques desdits pre-
mier et deuxième terminaux.
[0021] Sans la gestion par le serveur de partage de
données, ladite donnée à partager ne serait seulement
adaptée qu'audit premier terminal WAP, qui initialise le
partage de données.
[0022] Conformément à l'invention, le processus logi-
que est exécuté automatiquement dès la commande de
ladite demande de partage de données avec ledit
deuxième terminal.
[0023] Conformément à l'invention, le processus logi-
que est exécuté dès la mise sous tension dudit deuxiè-
me terminal.
[0024] Conformément à l'invention, l'exécution dudit
processus logique est indiquée par au moins un moyen
d'affichage dudit deuxième terminal.
[0025] Selon les caractéristiques techniques dudit
deuxième terminal, celui-ci héberge un processus logi-
que qui permet le partage de données. Ledit processus
logique est une tâche de fond réalisée en continue sur
ledit deuxième terminal.
[0026] Du fait du partage de données, ladite donnée
est visualisée par des utilisateurs différents et sur des
terminaux différents avec des capacités différentes.
L'adaptation de la transmission de la donnée à partager

est réalisée "terminal par terminal" grâce audit serveur
de partage de données qui gère de façon centralisée
tous les participants au partage de données.
[0027] Par conséquent, l'invention permet l'adapta-
tion du système de partage de données et permet la
transmission de ladite donnée quels que soient les dif-
férents terminaux participants au partage de données,
de différente nature, indifféremment fixes ou mobiles.
[0028] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d'exemple non limitatif, fera
bien comprendre en quoi consiste l'invention, comment
elle peut être réalisée et d'autres caractéristiques de l'in-
vention en ressortiront.
[0029] La figure 1 est une représentation d'un procé-
dé d'adaptation à au moins un deuxième terminal non
compatible avec un partage de données, selon un pre-
mier mode de réalisation, conforme à l'invention.
[0030] La figure 2 est une représentation d'un procé-
dé d'adaptation à au moins un deuxième terminal non
compatible avec un partage de données, selon un
deuxième mode de réalisation, conforme à l'invention.
[0031] L'utilisateur d'un premier terminal WAP 10 est
déjà en communication à distance avec l'utilisateur d'un
deuxième terminal 10'. L'utilisateur du premier terminal
WAP 10 peut également être en communication à dis-
tance avec plusieurs interlocuteurs, en plus dudit
deuxième terminal 10'.
[0032] L'objet de l'invention s'applique à tout type de
terminal 10 équipé d'un navigateur WAP, compatible
avec le protocole d'application sans fil, appelé WAP (Wi-
reless Application Protocol, soit protocole d'application
sans fil), que ledit terminal 10 soit un terminal fixe ou
mobile.
[0033] Quelque soit la nature du terminal et ses ca-
ractéristiques techniques, le deuxième terminal 10' n'est
pas compatible avec le partage de données, prévu entre
des terminaux de type WAP et mettant en oeuvre au
moins une fonction de diffusion ou de réception auto-
matique en mode "push".
[0034] Ladite communication entre les différents in-
terlocuteurs distants peut être une communication vo-
cale ou bien une vidéocommunication, établie par l'in-
termédiaire d'un réseau filaire de télécommunications
fixes ou bien par l'intermédiaire d'un réseau cellulaire
de télécommunications pour les mobiles.
[0035] Ladite communication entre les différents in-
terlocuteurs distants peut également être une commu-
nication écrite, de manière à permettre un échange en
temps réel ou en quasi-temps réel. Ladite communica-
tion écrite est, par exemple, une communication par une
messagerie électronique ou bien par une messagerie
instantanée de type "chat" ou "instant messaging".
[0036] En plus de ladite communication déjà établie,
l'utilisateur dudit premier terminal WAP 10 souhaite par-
tager une donnée avec au moins un deuxième terminal
10'. Ce partage de données est mis en oeuvre tel que
décrit dans le document EP 02 291 486.
[0037] Pour ce faire, l'utilisateur dudit premier termi-
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nal WAP 10 ouvre un navigateur WAP, qui lui permet
d'interroger au moins un serveur 12 de diffusion de don-
nées pour recevoir une donnée, que ledit utilisateur sou-
haite visualiser en mode partagé.
[0038] Ledit serveur 12 de diffusion de données est
situé dans tout type de réseau de communication, par
exemple le réseau Internet ou bien un réseau intranet
privé de communication d'entreprise, qui comprend au
moins un serveur 12 de diffusion de données. La con-
nexion entre ledit premier terminal WAP 10 et le serveur
12 de diffusion de données est établie par l'intermédiaire
dudit réseau de télécommunications, indifféremment
fixe ou cellulaire, auquel est raccordé ledit premier ter-
minal WAP 10.
[0039] L'utilisateur dudit premier terminal WAP 10 ac-
tionne une demande de partage de données. La donnée
à partager peut être de toute nature, par exemple une
page au format WML (Wireless Markup Language, soit
langage à balisage pour sans fil), un contenu au format
XML (eXtensible Markup Language, soit langage à ba-
lisage évolué), une image au format Flash ou bien tout
autre format de données.
[0040] La demande de partage de données, en pro-
venance dudit premier terminal WAP 10, est transmise
à au moins un serveur 11 de partage de données, qui
stocke ladite demande de partage de données (étape
1).
[0041] Pour ce faire, ledit premier terminal WAP 10
envoie vers ledit serveur 11 de partage de données une
requête, correspondant à ladite demande de partage,
qui comprend au moins un paramètre concernant le pre-
mier terminal WAP 10 et le partage de données. Ladite
requête peut également comprendre au moins un para-
mètre représentant au moins une caractéristique tech-
nique dudit deuxième terminal 10'.
[0042] L'un des paramètres comprend au moins une
référence de ladite donnée à partager, ainsi que l'iden-
tifiant dudit premier terminal WAP 10 (par exemple, son
numéro MSISDN, soit "Mobile Subscriber Integrated
Service Digital Number") et au moins une caractéristi-
que technique dudit premier terminal WAP 10 et vers
quel deuxième terminal 10' se fait le partage de don-
nées. Ladite donnée peut également être partagée avec
plusieurs deuxièmes terminaux 10' comme indiqué
dans le document EP 02 291 486.
[0043] Les équipements du réseau de télécommuni-
cations indifféremment fixe ou cellulaire, sur lequel sont
raccordés lesdits premier et deuxième terminaux 10,
10', peuvent également transférer les identifiants et les
caractéristiques techniques des différents interlocu-
teurs distants vers le serveur 11 de partage de données.
[0044] Lesdits premier et deuxième terminaux 10, 10'
peuvent également être raccordés à des réseaux de té-
lécommunications différents, soit gérés par des opéra-
teurs différents, soit l'un des terminaux raccordé sur un
réseau fixe de télécommunications et l'autre sur un ré-
seau mobile de télécommunications.
[0045] Ledit serveur 11 de partage de données reçoit

et met en mémoire au moins une caractéristique tech-
nique desdits premier et deuxième terminaux 10, 10'.
[0046] Tous lesdits paramètres concernant le partage
de données sont mis en mémoire dans une base de
données dudit serveur 11 de partage de données. La-
dite base de données peut être physiquement incluse
ou non dans ledit serveur 11 de partage de données.
[0047] A la réception de ladite demande de partage
de données, le serveur 11 de partage de données, in-
cluant un dispositif comprenant au moins un moyen
pour analyser au moins un paramètre, analyse les dif-
férents paramètres transmis ainsi que la requête en pro-
venance dudit premier terminal WAP 10.
[0048] Ledit paramètre, représentant l'identification
dudit deuxième terminal 10', permet au serveur 11 de
partage de données de connaître les caractéristiques
techniques du deuxième terminal 10'. De même pour le
premier terminal WAP 10 et tous les deuxièmes termi-
naux 10' participants au partage de données.
[0049] Le serveur 11 de partage de données a stocké
la liste des terminaux participants au partage de don-
nées. Lorsque ces terminaux correspondent à des
abonnés gérés par lui, le serveur 11 de partage de don-
nées peut avoir stocké les caractéristiques techniques
desdits terminaux.
[0050] Les caractéristiques techniques des terminaux
participants au partage de données peuvent également
être transmises lors de l'échange des requêtes avec le-
dit serveur 11 de partage de données. Sinon, ledit ser-
veur 11 de partage de données peut interroger au moins
un serveur de capacités de terminaux dans le réseau
de télécommunications pour connaître lesdites caracté-
ristiques techniques.
[0051] Les caractéristiques techniques desdits pre-
mier et deuxième terminaux 10, 10' peuvent, notam-
ment, indiquer le nom et la version du navigateur WAP
installé sur ledit terminal, paramètre appelé "User
Agent", ou bien si ledit terminal 10, 10' met en oeuvre
ou non au moins une fonction de diffusion automatique
en mode "push".
[0052] Lesdits deuxièmes terminaux 10', qui possè-
dent un navigateur WAP et qui mettent en oeuvre une
fonction de diffusion automatique en mode "push", par-
ticipent au partage de données tel que décrit dans le
document mentionné précédemment, soit EP 02 291
486.
[0053] Parmi lesdits deuxièmes terminaux 10', cer-
tains peuvent être des terminaux WAP qui ne mettent
pas en oeuvre une fonction de diffusion automatique en
mode "push". D'autres deuxièmes terminaux 10' peu-
vent être des terminaux non WAP. Lesdits terminaux
sont non compatibles avec ledit partage de données
prévu pour un terminal push WAP.
[0054] Ledit premier terminal WAP, qui a initialisé le
partage de données, peut être un terminal WAP non
compatible avec la transmission de message en mode
"push".
[0055] Pour participer au partage de données, lesdits
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premier et deuxième terminaux WAP non push ou bien
lesdits deuxièmes terminaux non WAP hébergent au
moins un processus logique apte à dialoguer avec ledit
serveur 11 de partage de données qui gère ledit partage
de données. Ledit processus logique permet la compa-
tibilité desdits premier et deuxième terminaux 10, 10'
avec ledit partage de données. Le serveur 11 de partage
de données est apte à adapter au moins un message
en fonction dudit processus logique hébergé par ledit
deuxième terminal 10' non compatible avec ledit parta-
ge de données.
[0056] Ledit processus logique est exécuté automati-
quement dès la commande de ladite demande de par-
tage de données ou bien dès la mise sous tension du
deuxième terminal 10' ou bien dès que le premier ter-
minal WAP 10 est entré en communication à distance
avec ledit deuxième terminal 10' et souhaite partager
une donnée. Dès lors, ledit processus logique est exé-
cuté en continue sur ledit deuxième terminal 10' comme
une tâche de fond. L'exécution dudit processus logique
peut, par exemple, être indiquée par au moins un moyen
d'affichage ou de visualisation, tel un écran, dudit
deuxième terminal 10'.
[0057] Différents processus logiques peuvent être hé-
bergés selon les caractéristiques techniques du deuxiè-
me terminal 10'. Lorsque le premier terminal WAP 10
commande une demande de partage de données, le
serveur 11 de partage de données est sollicité. Pour le-
dit deuxième terminal 10' non compatible avec ledit par-
tage de données, il ne transmet pas une demande de
chargement automatique de données vers un serveur
WAP de diffusion automatique en mode "push", tel que
décrit dans le document EP 02 291 486.
[0058] Dans un premier mode de réalisation, repré-
senté en figure 1, ledit processus logique émet en con-
tinue une requête à partir dudit deuxième terminal 10'
vers ledit serveur 11 de partage de données pour le
chargement d'une donnée à partager (étape 0). Ladite
requête en continue représente une demande pour sa-
voir si ledit premier terminal WAP 10 a émis une deman-
de de partage de données (demande initiale de partage
ou bien changement de la donnée à partager) et, si oui,
le chargement de ladite donnée à partager.
[0059] Ce premier mode de réalisation est particuliè-
rement adapté lorsque le deuxième terminal 10', non
compatible avec ledit partage de données, est raccordé
à un réseau fixe de télécommunications. L'émission
d'une requête en continue est moins adaptée à un ré-
seau mobile de télécommunications, du fait du trafic im-
portant généré par ce mode de réalisation.
[0060] Le serveur 11 de partage de données sollicite
au moins un serveur 12 de diffusion de données pour
recevoir la donnée à partager (étape 2). Ledit serveur
12 de diffusion de données transmet alors ladite donnée
à partager vers le serveur 11 de partage de données
(étape 3).
[0061] Ayant reçu une requête desdits premier et
deuxième terminaux participants au partage de don-

nées, requête émise en continue par ledit deuxième ter-
minal 10', le serveur 11 de partage de données transmet
un message avec ladite donnée à partager vers ledit
premier terminal WAP 10 et lesdits deuxièmes termi-
naux 10' (étape 4). Ledit serveur 11 de partage de don-
nées transmet de la même façon toute nouvelle donnée
à partager.
[0062] Le serveur 11 de partage de données peut
également transmettre un message indiquant une mo-
dification de la donnée à partager. Dans ce cas, ledit
deuxième terminal 10' émet une nouvelle requête vers
ledit serveur 11 de partage de données pour recevoir
ladite donnée à partager qui a été modifiée, par exemple
une page nouvelle à visualiser. Ledit serveur 11 de par-
tage de données transmet alors ladite donnée à parta-
ger.
[0063] Dans un deuxième mode de réalisation, repré-
senté en figure 2, le serveur 11 de partage de données
transmet un message de demande de partage de don-
nées vers ledit deuxième terminal 10' sur au moins un
canal de communication spécifique pour ledit partage
de données, existant entre le serveur 11 de partage de
données et le deuxième terminal 10' (étape 2).
[0064] A la réception dudit message transmis, ledit
processus logique émet une requête à partir dudit
deuxième terminal 10' vers le serveur 11 de partage de
données pour recevoir ladite donnée à partager (étape
3).
[0065] De la même façon que pour le premier mode
de réalisation, le serveur 11 de partage de données sol-
licite au moins un serveur 12 de diffusion de données
pour recevoir la donnée à partager (étape 4). Ledit ser-
veur 12 de diffusion de données transmet ladite donnée
à partager vers le serveur 11 de partage de données
(étape 5). Le serveur 11 de partage de données trans-
met alors ladite donnée à partager vers ledit premier ter-
minal WAP 10 et vers lesdits deuxièmes terminaux 10'
(étape 6).
[0066] Ce deuxième mode de réalisation est particu-
lièrement adapté lorsque le deuxième terminal 10', non
compatible avec ledit partage de données, est raccordé
à un réseau mobile de télécommunications.
[0067] Comme indiqué précédemment, le partage
d'une donnée visualisée par ledit premier terminal WAP
10 est possible avec plusieurs deuxièmes terminaux
10'. Indifféremment, certains deuxièmes terminaux sont
compatibles sans adaptation, ledit premier terminal
WAP non push 10 ou d'autres deuxièmes terminaux 10'
fonctionnent selon le premier ou bien selon le deuxième
mode de réalisation conforme à l'invention. L'adaptation
de la transmission de la donnée à partager est réalisée
"terminal par terminal" grâce audit serveur 11 de parta-
ge de données qui gère de façon centralisée tous les
participants au partage de données de façon centrali-
sée.
[0068] Dans les deux modes de réalisation, le serveur
11 de partage de données inclut un dispositif compre-
nant au moins un moyen pour recevoir au moins une
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requête en provenance dudit deuxième terminal 10'. Le-
dit serveur 11 de partage de données inclut également
un moyen pour adapter et transmettre au moins un mes-
sage en fonction dudit processus logique hébergé par
ledit terminal 10, 10' non compatible avec ledit partage
de données.
[0069] Comme le serveur 11 de partage de données
a stocké au moins une caractéristique technique dudit
premier ou deuxième terminal 10, 10', en fonction de
celle-ci, ledit serveur 11 de partage de données s'adapte
au processus logique en place dans ledit terminal. S'il
reçoit une requête en continue, il transmet un message
avec ladite donnée à partager vers ledit terminal 10, 10'.
S'il existe au moins un canal de communication spéci-
fique pour un partage de données, il transmet un mes-
sage de demande de partage de données vers ledit ter-
minal 10, 10'. Ledit serveur 11 de partage de données
transmet un message adapté audit processus logique
vers ledit premier ou deuxième terminal 10, 10'.
[0070] Ledit premier ou deuxième terminal 10, 10',
non compatible avec ledit partage de données, héberge
un processus logique apte à dialoguer avec ledit serveur
11 de partage de données qui gère le partage de don-
nées. Ledit premier ou deuxième terminal 10, 10' com-
prend au moins un programme d'ordinateur, appelé
"processus logique", qui émet au moins une requête
vers ledit serveur 11 de partage de données, reçoit dudit
serveur 11 de partage de données au moins un messa-
ge adapté en fonction des caractéristiques techniques
dudit premier ou deuxième terminal 10, 10' et reçoit la-
dite donnée à partager avec ledit premier terminal WAP
10.

Revendications

1. Système d'adaptation à au moins un deuxième ter-
minal (10') d'un partage de données avec au moins
un premier terminal WAP (10), visualisant au moins
une donnée située dans au moins un réseau de
communication, caractérisé en ce ledit système
comprend au moins un serveur (11) de partage de
données apte à adapter au moins un message en
fonction d'au moins un processus logique hébergé
par ledit deuxième terminal (10') non compatible
avec ledit partage de données.

2. Système d'adaptation à au moins un deuxième ter-
minal (10') selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'au moins une demande de partage de don-
nées en provenance dudit premier terminal WAP
(10) comprend au moins un paramètre représentant
au moins une caractéristique technique desdits pre-
mier et deuxième terminaux (10, 10').

3. Système d'adaptation à au moins un deuxième ter-
minal (10') selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit serveur (11) de partage de données

reçoit et met en mémoire au moins une caractéris-
tique technique desdits premier et deuxième termi-
naux (10, 10').

4. Système d'adaptation à au moins un deuxième ter-
minal (10') selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que ledit processus
logique est exécuté automatiquement dès la com-
mande de ladite demande de partage de données
avec ledit deuxième terminal (10').

5. Système d'adaptation à au moins un deuxième ter-
minal (10') selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que ledit processus
logique est exécuté dès la mise sous tension dudit
deuxième terminal (10').

6. Système d'adaptation à au moins un deuxième ter-
minal (10') selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que l'exécution dudit
processus logique est indiquée par au moins un
moyen d'affichage dudit deuxième terminal (10').

7. Système d'adaptation à au moins un deuxième ter-
minal (10') selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que ledit processus
logique émet en continue une requête vers ledit ser-
veur (11) de partage de données pour le charge-
ment d'au moins une donnée à partager.

8. Système d'adaptation à au moins un deuxième ter-
minal (10') selon la revendication 7, caractérisé en
ce que ledit serveur (11) de partage de données
transmet au moins un message avec ladite donnée
à partager vers ledit deuxième terminal (10').

9. Système d'adaptation à au moins un deuxième ter-
minal (10') selon la revendication 7, caractérisé en
ce que ledit serveur (11) de partage de données
transmet au moins un message indiquant une mo-
dification de ladite donnée à partager vers ledit
deuxième terminal (10').

10. Système d'adaptation à au moins un deuxième ter-
minal (10') selon la revendication 9, caractérisé en
ce que ledit deuxième terminal (10') émet au moins
une requête vers ledit serveur (11) de partage de
données pour recevoir ladite donnée à partager.

11. Système d'adaptation à au moins un deuxième ter-
minal (10') selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que ledit serveur (11)
de partage de données transmet au moins un mes-
sage de demande de partage de données vers ledit
deuxième terminal (10') sur au moins un canal de
communication spécifique pour ledit partage de
données.

9 10



EP 1 536 607 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

12. Système d'adaptation à au moins un deuxième ter-
minal (10') selon la revendication 11, caractérisé
en ce que ledit processus logique émet au moins
une requête vers ledit serveur (11) de partage de
données pour recevoir ladite donnée à partager.

13. Système d'adaptation à au moins un deuxième ter-
minal (10') selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé en ce que lesdits premier
et deuxième terminaux (10, 10') sont indifférem-
ment connectés en fixe ou en mobile à un réseau
fixe ou à un réseau cellulaire de télécommunica-
tions.

14. Dispositif associable à un système d'adaptation à
au moins un deuxième terminal (10') selon l'une
quelconque des revendications 1 à 13, caractérisé
en ce qu'il comprend au moins un moyen pour ana-
lyser au moins un paramètre en provenance dudit
premier terminal WAP (10), un moyen pour recevoir
au moins une requête en provenance dudit deuxiè-
me terminal (10') et un moyen pour adapter et trans-
mettre au moins un message en fonction d'au moins
un processus logique hébergé par ledit deuxième
terminal (10') non compatible avec ledit partage de
données.

15. Serveur (11) de partage de données associable à
un système d'adaptation à au moins un deuxième
terminal (10') selon l'une quelconque des revendi-
cations 1 à 14, caractérisé en ce qu'il comprend
au moins ledit dispositif conforme à la revendication
14.

16. Procédé d'adaptation à au moins un deuxième ter-
minal (10') d'un partage de données avec au moins
un premier terminal WAP (10), visualisant au moins
une donnée située dans au moins un réseau de
communication, caractérisé en ce que ledit procé-
dé comporte les étapes consistant à :

- analyser, par au moins un serveur (11) de par-
tage de données, au moins un paramètre re-
présentant au moins une caractéristique tech-
nique dudit deuxième terminal (10') non com-
patible avec ledit partage de données,

- recevoir au moins une requête en provenance
dudit deuxième terminal (10') par ledit serveur
(11) de partage de données,

- adapter, par ledit serveur (11) de partage de
données, au moins un message en fonction
d'au moins un processus logique hébergé par
ledit deuxième terminal (10'),

- transmettre, par ledit serveur (11) de partage
de données, ledit message adapté vers ledit
deuxième terminal (10'),

- transmettre par ledit serveur (11) de partage de
données ladite donnée à partager vers lesdits

premier et deuxième terminaux (10, 10').

17. Programme d'ordinateur caractérisé en ce qu'il
comprend des lignes d'instructions pour exécuter
les étapes suivantes lors d'une demande de diffu-
sion de données :

- émettre au moins une requête vers au moins
un serveur (11) de partage de données,

- recevoir dudit serveur (11) de partage de don-
nées au moins un message adapté en fonction
d'au moins une caractéristique technique dudit
deuxième terminal (10'),

- recevoir dudit serveur (11) de partage de don-
nées au moins une donnée à partager avec les-
dits premier et deuxième terminaux (10, 10').

18. Terminal (10') associable à un système d'adapta-
tion à au moins un deuxième terminal (10') selon
l'une quelconque des revendications 1 à 17, carac-
térisé en ce qu'il comprend au moins ledit pro-
gramme d'ordinateur conforme à la revendication
18.
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